
Cantonales 
-A. saute-cantons, il y aura des 
J-\batailles à gauche. Par exem
ple à Barjols, où la communiste 
Joëlle Mecagni, le socialiste Phi
lippe Moachon et le bouillant 
maire de Varages (DvG) Michel 
Partage disputeront au candidat 
de l'UMP Guy Blanc, l'héritage du 
« sortant » Alain Vigier ... 
Il y aura aussi des guerres à droite. 
A Saint-Mandrier, le tenant du titre, 
Arthur Pàecht, subira ainsi la con
currence frontale du maire man
dréen Gilles Vmcent. Sous les yeux 
de trois adversaires de gauche 
(Jean-Marie Jegou, Cl?,ude Icono
mou, Florence Cyrulnik), d'une 
centriste du ModEm (Nathalie Bi
cais) et d'une candidate du FN 
(Reine Peugeot). 

• • abstel'.ltion, dan·ger 
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En 2001 : quatre 
élus dès le 1e•tour ... 
Au premier tour 
du 11 mars 2001, dans 
ces mêmes vingt et un 
cantons où se bousculait 
alors une pléthore de 
131 candidats, seuls quatre 
d'entre eux avaient réussi 
l'exploit d'une élection 
directe. Deux à gauche : . 
Max o·emaria à Comps 
et Jean-Louis Aléna à 
Cotignac. Deux à droite : 
Raymond Niccoletti 
à Salernes et Josette Pons 
au Beausset. 
... 16 duels et une 
triangulaire au 2 nd 

Sur fond d'abstention 
« contenue » (37,01 %), 
44 concurrents s'étaient 
qualifiés au deuxième 
tour dans les 17 cantons 
restant en jeu. Après les 
désistements d'usage, 

Il y aura aussi des combats ... sans 
combattants ou presque. Comme 
à Comps, où la socialiste Ray
monde Carletti n'aura-qu'à se dé
faire d'un seul contradicteur, le 
frontiste Jean-{:laude Chaine, pour 
regagner sa place au sein de l'as
semblée. Ou comme au Beausset, 
où la députée UMP Josette Pons 
ne trouvera sur sa « voie royale » 

que deux partisans d~ la droite 
ultra, Alexandre Molina (FN) et 
Pierre-Laurent Chable (MNR). 

Pour les 98 candidats varois en lice, la « barre qualificative » pour le second tour est fixée à 10 % du nombre des 
électeurs inscrits. · ' (Photo doc. Félix Golési) 

la bataille finale avait 
donné lieu à seize duels 
et à une triangulaire. 

La suite de l'aventure 

Des 98 candidats engagés dans la 
course au conseil général, dont 
nous avons récemment publié la 
liste C1), seuls ne subsisteront, au 
soir du 16 mars, que 21 lauréats 
triés sur le volet des isoloirs. Pour 
77 déconfits laissés sur ... le car-

reau. Les vainqueurs, pour les six 
années à venir, s'en iront alors 
prendre place parmi les bienheu
reux du « saint des saints » varois : 
un aréopage départemental qui, 
rappelons-le, se compose de 43 
conseillers généraux au total. 
Encore leur faudra-t-il, pour être 
élus au second, avoir été dûment 

Election du président le 20 mars 
Renouvelé pour moitié à l'issue du deuxième tour du présent scrutin 
cantonal, le conseil général devra procéder à l'élection de son prési
dent et de sa commission permanente : celle-ci se déroulera le jeudi 
20 mars au matin, à Toulon, salle René-Georges Laurin (préfecture), 
cadre habituel des séances publiques de l'assemblée départementale. 

<< appelés » lors ·du premier tour : 
ainsi, ce dimanche, la barre fatidi.: 
que sera-t-elle fixée à 10 % du nom
bre des électeurs inscrits - et non 
des suffrages exprimés. Seuil en 
deçà duquel l'aventure cantonale 
peut, en principe, être considérée 
comme grièvement compromise 
(lire ci-dessous). .. 
On mesure donc, en conséquence, 
l'importance toute particulière 
que revêtira l'inconnue absten
tionniste lors de ce premier round 
d'« écrémage». 
Périlleuses contingences que cha
cun, pour l'heure, peut encore se· 
permettre de ne vouloir envisa
ger un seul instant. P. L. 
1. Nos éditions du jeudi 21 février dernier. 
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La règle du jeu 
■ Pour être élu dès le premier 
tour, il faut réunir la majorité 
absolue des suffrages exprimés 
ainsi qu'un nombre de suffrages 
au moins égal au quart 
des électeurs inscrits. 
■ Pour participer au deuxième 
tour, les candidats doivent 
avoir obtenu un nombre de 
suffrages au moins égal à 10 % 
du nombre des électeurs inscrits. 
Toutefois, dans le cas où un seul 
candidat remplit cette condition, 
celui ayant obtenu après lui le plus 
grand nombre de voix bénéficie 

d'un repêchage. Si aucun candidat 
ne franchit au premier tour la barre 
des 10 %, les deux premiers 
peuvent concourir pour le second 
tour. Dans ces deux derniers cas, 
l'éventualité d'une triangulaire au 
tour suivant est donc évidemment 
exclue. 
■ Lors du second tour, enfin, l'élec
tion a lieu à la majorité relative, 
quel que soit le nombre de vo
tants. En cas d'égalité parfaite du 
nombre de suffrages, pas de tirage 
à la courte paille : la victoire est ac
quise au plus âgé des candidats! 




